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DE L’IMPORTANCE 
DE L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
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« La location l’esprit tranquille... et à dimension so-
ciale ! » : telle est la promesse faite par les Agences Im-
mobilières Sociales à leur public de locataires et pro-
priétaires. 

Que recouvre cette « dimension sociale » ? Quelle place 
occupe-t-elle dans notre quotidien ? Laissez-moi vous 
conter l’histoire de Madame Béatrice, et tout le sens 
qu’elle a redonné au « S » de notre AIS ! 

Béatrice s’est présentée à la permanence de Comme 
Chez Toi début 2018.

Dès notre rencontre, la situation de Béatrice nous in-
terpelle : elle et son fils, autiste, aveugle et handicapé, 
vivent dans un centre d’hébergement, presque sans au-
cune ressource financière, depuis plus de 5 ans. 

Ils sont arrivés en Belgique en 2012 en raison des 
graves soucis médicaux de l’enfant, et depuis, ils n’ont 
fait qu’errer entre problèmes de titres de séjours et 
centres d’hébergement, en passant par la rue et autres 
galères que la vie de réfugié peut amener. 

Lorsque Béatrice frappe à notre porte, sourire aux 
lèvres et courage dans le regard, nous sommes tout 
de suite interloquées. Comment est-ce possible qu’une 
mère et son enfant lourdement handicapé survivent de-
puis tant d’années confinés dans une petite chambre, 
partageant les sanitaires avec les autres résidents d’un 
centre d’hébergement ? ! 

D’urgence, nous leur proposons un logement et ce dé-
but de location marquera le commencement d’une belle 
et longue histoire entre Béatrice et Comme Chez Toi.

Une fois Béatrice installée dans un chouette apparte-
ment de deux chambres, je la reçois afin de l’entendre 
sur sa situation et voir dans quelle mesure Comme Chez 
Toi pourra lui offrir un quelconque soutien.

Après une rapide analyse, le cas s’avère critique : Béa-
trice ne reçoit que le revenu d’intégration du CPAS, 
aucune  aide  pour  son  fils  pluri-handicapé,  qui  n’est 
même pas scolarisé dans un établissement spécialisé... 
Une visite au domicile, dans les mois qui suivront son 
installation, montrera que le logement est comme neuf, 
à peine aménagé, quasiment vide, tellement les revenus 
ne permettent que le strict minimum.

D’entretien en entretien, la situation de Béatrice et de 
son fils est analysée sous tous les angles : il est urgent 
d’accompagner cette maman pour qu’elle fasse valoir ses 
droits en tant que parent d’un enfant différent, nécessi-
tant des soins coûteux et une prise en charge adaptée. Ce 
qui saute aux yeux, c’est que Béatrice ne perçoit aucune 
allocation familiale (majorée ou non) pour cet enfant ! 
Bien qu’elle ait été en contact avec de nombreux ser-
vices sociaux, jamais cette problématique n’a été abor-
dée ! Ici commence notre quête pour lui permettre de 
percevoir les allocations familiales majorées. 

D’échec en échec, Béatrice et moi essuierons plu-
sieurs refus : des conditions administratives de séjours 
soit-disant non remplies, un non suivi administratif 
de la part des médecins, un manque de ressources, un 
manque de preuves du pays d’origine... Tout est mis en 
place pour que Béatrice ne parvienne pas à obtenir les 
allocations familiales majorées pour son petit garçon 
handicapé ! 

Face à ce déni administratif et humain, nous persé-
vérons néanmoins ! À force de continuellement se re-
mettre à la tâche, d’aborder le dossier d’une autre ma-
nière, de se battre encore et encore, et surtout grâce à 
la force de Béatrice et à son courage immense, nous 
parviendrons  à  nos fins ! Le  19  février  2019,  comme 
après chaque énième recours, je téléphone au service des 
allocations familiales pour prendre des nouvelles du 
dossier... Quelle ne fût pas ma surprise d’entendre que 
la demande était enfin acceptée, régularisée et surtout 
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que  le droit était reconnu avec une rétroactivité de 5 
années depuis ma première demande !

En  d’autres  termes,  Béatrice  percevra  enfin,  chaque 
mois, les allocations familiales majorées ! De plus, elle 
récupère  exactement  49.777,06 €  d’arriérés  dus  pour 
les 6 dernières années !

L’avenir de Béatrice s’illumine d’un coup. Toutes les 
atrocités vécues remontent à la surface pour se termi-
ner dans la dignité humaine ! Aujourd’hui, elle peut 
penser à l’avenir de manière sereine et positive. Les 
portes qui se sont toujours fermées pour cette famille 
s’ouvrent enfin et leur offrent un champ de possibili-
tés et d’opportunités inespérées ! Béatrice pourra enfin 
soigner son enfant dans la dignité, pourvoir à ses mé-
dicaments, à ses soins, à ses langes, et à sa scolarité !  

La dimension sociale d’une Agence Immobilière So-
ciale,  c’est  Béatrice,  c’est  son  fils  et  leurs  années  de 
galères. C’est Béatrice, mais c’est aussi Fatimata ou 
Pierre, ou encore Elisa, ou Yamina, ou Rachid, et bien 
d’autres. La dimension sociale d’une AIS, c’est éga-
lement d’avoir une équipe pluridisciplinaire, disposée 
et préparée à accueillir ces personnes socialement pré-
carisées  et  à  leur  donner  un  coup  de  pouce  afin  que 
leur dignité, à chacun et chacune, retrouve toutes ses 
couleurs. 

Béatrice et sa situation particulière, révèle l’impor-
tance capitale de l’accompagnement social des loca-
taires au sein des AIS. 

Rebecca Honnof,
Assistante Sociale
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QUANTITATIF VERSUS QUALITATIF

- 2 -

2.1.  QUALITATIF : ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ? 
ÉDUCATION AU LOGEMENT ? 

Quelles sont les missions qui relèvent des Agences 
Immobilières Sociales ? La gestion immobilière ? 
L’accompagnement social ? L’éducation au logement ? 
Cette question simple amène une multitude de ré-
ponses. Chaque Agence Immobilière Sociale ayant sa 
propre vision. 

Certaines AIS délèguent les attributions des logements 
et/ou l’accompagnement social de leurs locataires 
à des partenaires sociaux alors que d’autres traitent 
ces métiers exclusivement en interne, ou encore mé-
langent les deux pratiques.

Prenons le point de vue du citoyen. Celui-ci souhaite 
introduire une demande de logement auprès d’une AIS. 
Les modalités sont éparses. Dans certaines structures, 
la demande de logement peut être directement intro-
duite auprès de l’AIS (à Comme Chez Toi par exemple), 
dans d’autres AIS la demande de logement devra obli-
gatoirement passer par un partenaire social avec qui 
l’AIS a conventionné. Dans certains cas c’est même ce 
partenaire externe qui tiendra le registre de candida-
tures des ménages éligibles aux logements de l’AIS et 
c’est ce partenaire encore qui fera l’accompagnement 
social du locataire lorsque celui-ci se verra attribuer un 
logement.

Ces différences entre AIS sont salvatrices pour notre 
public, elles fondent la richesse du secteur. Qui dit dif-
férence, dit multiplicité. Le foisonnement des modes 
de fonctionnement répartit plus équitablement les 
« points d’entrée » de la population paupérisée vers un 
logement AIS. Personne n’est exclu du dispositif, ni le 
public lambda précarisé, ni les publics cibles fragilisés 
tels que les femmes victimes de violences conjugales, 
les victimes de la traite des êtres humains, les mineurs 
non accompagnés,…

Seulement du point de vue de l’AIS, la différence est 
grande en terme de moyens et de ressources internes ! 

Comment comparer le travail d’une AIS investie de 
sa seule mission de gestionnaire immobilier, avec le 

travail d’une AIS qui double la gestion immobilière 
du suivi individualisé de ses locataires. Sans rentrer 
dans le détail de l’accompagnement social effectué par 
Comme Chez Toi, les grands domaines traités avec nos 
locataires sont, en vrac :

De plus, les AIS grandissent, leur travail évolue. Les 
complexes immobiliers complets gérés par les AIS 
se multiplient. Il y a dix ans de cela une AIS gérait un 
parc de logements disséminés, éparpillés et anonymi-
sés dans la ville. Aujourd’hui les ensembles de loge-
ments sont légion. En termes de cohésion sociale, ces 
immeubles modifient, complexifient et accroissent le 
travail d’accompagnement social. Le vivre ensemble, 
la tenue des communs, le respect des règles de voisi-
nage,… sont des enjeux strictement proportionnels à 
la densité du parc de logements géré. La gestion d’un 
locataire dans un ensemble de vingt logements, n’est 
pas comparable à la gestion de vingt locataires dans le 
même ensemble.

AIDE ALIMENTAIRE

ALLOCATION 
DE RELOGEMENT

ALLOCATION LOYER

ALLOCATIONS 
FAMILIALES

AMÉNAGEMENT 
ET PETITS TRAVAUX

CHÔMAGE

CPAS

DETTES ET MÉDIATION 
DE DETTES

ÉDUCATION 
AU LOGEMENT

ÉNERGIES

GARANTIE LOCATIVE

HANDICAP

MUTATION

MUTUELLE

PROBLÈMES 
DE VOISINAGE

REGROUPEMENT 
FAMILIAL

VISITE À DOMICILE

DIVERS

2. QUANTITATIF VERSUS QUALITATIF
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Les pouvoirs publics ne peuvent faire l’impasse de 
cette réflexion qualitative ! Quelles sont les missions 
qui relèvent des AIS ? Comment donner les moyens 
aux AIS de relever ces nouveaux enjeux ? Et comment 
garantir, aux AIS qui délèguent ces missions, la qualité 
du suivi accompli par leurs partenaires ? 

La conjoncture du développement des AIS et la pré-
carité de notre public, rend indispensable l’affinage du 
mode de calcul des subsides alloués aux AIS. Il faut 
valoriser et quantifier les missions d’accompagne-
ment social et d’éducation au logement au sein des AIS 
et soutenir de manière conjointe les associations qui 
prennent en charge ces missions pour les AIS.

2.2.  QUANTITATIF : PROGRESSION ET COÛT 
DU SECTEUR POUR LES POUVOIRS PUBLICS 

Qu’en est-il des dépenses publiques liées à l’accroisse-
ment accéléré et généralisé du secteur ? Les moyens 
financiers alloués aux AIS sont, très logiquement, 
proportionnels aux parcs de logements. Ceux-ci sont 

en forte croissance dans toutes les structures et de 
manière certaine sur un moyen terme. Qu’en est-il du 
dénombrement des projets en cours ? Combien de lo-
gements devront être pris en charge par les pouvoirs 
publics en 2020 ? En 2025 ? Quelles sont les projec-
tions budgétaires ? Voilà les questions budgétaires et 
quantitatives à mettre à l’agenda des pouvoirs publics.

Le développement du secteur ne peut se faire au détri-
ment du qualitatif ! Si le travail se diversifie, s’accroit, et 
que les compétences nécessaires se multiplient, il est 
indispensable que simultanément les subsides alloués 
aux AIS s’affinent ! Ils doivent refléter la multiplicité du 
travail accompli par chacun. Une AIS qui fait de l’édu-
cation au logement, une AIS qui fait de l’accompagne-
ment social, une AIS qui ne fait ni l’un ni l’autre, ou une 
AIS qui cumule ces deux missions à la gestion immobi-
lière stricte aura besoin de mobiliser des moyens diffé-
rents pour atteindre sa mission. Notre cadre légal doit 
évoluer avec notre réalité. 
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LOIN DES CHIFFRES, 
PETIT APERÇU DU QUOTIDIEN

- 3 -

RELOOKING
Restauration indispensable des volets et de la porte 
d’entrée de l’immeuble de la rue Vandermeersch où 
sont notamment établis nos bureaux et trois de nos lo-
gements. La porte et les volets sont restaurés, le vieux 
vert délavé laisse la place à un nouveau… vieux rose ! 
Le travail a beaucoup de succès parmi les voisins : 
le menuisier décroche trois autres chantiers dans la rue !
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PRIX DU MEILLEUR PROPRIÉTAIRE 2018
Chaque année, l’équipe décerne le prix du 
meilleur propriétaire. Le choix fut rude cette 
année. Deux familles sont ex-aequo ! 

Anne et Pierre K. remportent ce prix haute-
ment symbolique : un super mug ! Avouons-le, 
non seulement ils ont réitéré leur confiance en 
Comme Chez Toi deux fois en une année, mais 
en plus, les biens confiés sont d’une grande 
qualité ! Merci à eux !

La famille B. est à l’honneur aussi cette année. 
Ils font d’une pierre deux coups ! Tout en pé-
rennisant l’occupation sociale de leur maison 
familiale, ils consolident par la même occasion 
Comme Chez Toi en lui permettant d’acquérir 
leur jolie maison ! Merci à eux ! EXPULSION D’UNE LOCATAIRE 

SOUPÇONNÉE D’EXPLOITER 
SON LOGEMENT EN AIRBNB ! 
C’est la veille de la venue des forces de l’ordre et de 
l’huissier, que Madame F. nous a restitué les clefs 
de son logement. Cette jeune femme n’habitait pas 
le logement loué, ne payait pas son loyer et nous 
la soupçonnions même d’en faire une location 
AirBNB ! Les quelques visites techniques du loge-
ment nous avaient pour le moins intrigués : aucun 
effet personnel ne se trouvait dans le logement qui 
était pourtant très joliment meublé !
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TOUS AU CIRQUE
Cette année le prix du meilleur locataire a fait place à une 
action destinée à l’ensemble de nos locataires. Le manque 
d’accès à la culture et la solitude sont les conséquences 
directes de la précarité.

C’est donc une Saint-Nicolas hors du commun que 
Comme Chez Toi a voulu offrir à ses locataires. Grâce 
à Bruxelles Logement, à la société Generali Employee 
Benefits et à nos donateurs privés, le spectacle 
Manneken Cirq s’est tenu sous le chapiteau de la Roseraie 
à l’attention exclusive de notre public ! 

Ce sont pas moins de 123 adultes et enfants qui ont pu 
découvrir le travail avant-gardiste de la Compagnie des 
Argonautes ! Merci aux artistes pour leur prestation devant 
un public non averti et étranger aux codes du spectacle !

3. LOIN DES CHIFFRES, PETIT APERÇU DU QUOTIDIEN
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LIGNE DU TEMPS 2018- 4 -

[ 01.01.18 ]
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5.1. IDENTIFICATION

Historique
D’initiative citoyenne, l’asbl Comme Chez Toi a vu le 
jour lors de la joute urbaine pour le droit au logement 
qui s’est tenue à Ixelles, avenue de la Toison d’Or, début 
des années 2000. 

Depuis 2005 Comme Chez Toi est agréée par 
le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale en 
tant qu’Agence Immobilière Sociale. 

Aujourd’hui Comme Chez Toi étend ses activités 
à l’ensemble du territoire régional bruxellois et gère 
plus de 180 logements privés.

Chaque logement est un vrai challenge : gestion effi-
cace pour le propriétaire, logement émancipateur pour 
le locataire ! 

Identification au Moniteur belge
Le siège social de l’asbl Comme Chez Toi est établi 
au 53 rue Vandermeersch à Schaerbeek. 
Les statuts ont été déposés aux Greffes du Tribunal de 
Bruxelles le 17/09/2004 sous le numéro d’entreprise 
BE0867.293.925.

TVA
Non assujetti.

PRÉSENTATION DE L’AIS 
COMME CHEZ TOI

- 5 -
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5.2. ADMINISTRATION INTERNE

Personnel employé - pour un total annuel de 4,27 ETP

Grace Faes Directrice 1 ETP CDI 12 mois

Virginia Piludu Gestionnaire locative 1 ETP CDI 12 mois

Sebastian Ouchev Employé à la comptabilité 0,75 ETP CDI 12 mois

Rebecca Honnof Assistante sociale 0,67 ETP CDI 12 mois

Inês Monteiro Gestionnaire technique 0,77 ETP CDI 12 mois

Halimatou DIALLO Stagiaire 0,80 ETP 2 mois

Jean-François Strypstein Ouvrier 0,61 ETP CDI 12 mois

Stagiaire - pour un total annuel de 0,13 ETP

Personnel ouvrier - pour un total annuel de 0,61 ETP

5. PRÉSENTATION DE L’AIS COMME CHEZ TOI



RAPPORT ANNUEL 201818

L’équipe de Comme Chez Toi reste sous pression. La 
barre des 35 logements gérés par équivalent temps plein 
n’est pas loin. La légère accalmie de 2017 n’était d’ailleurs 
qu’une vue de l’esprit puisque l’augmentation de la masse 
salariale de 2017 a été consacrée à la rénovation de nos 
bureaux et non pas à la gestion du parc locatif.

Avec près de 35 logements gérés par ETP, Comme 
Chez Toi se situe largement au-dessus de la moyenne 
sectorielle.

volume d’emploi etp

nombre de logements / etp

5

4

3

2

1

0

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
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5

0

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Globalement le volume d’emploi a augmenté de 11 % 
grâce au subside One-Shot du Fonds Social Maribel.

25 % d’augmentation pour le volume employé par rap-
port à 2017, alors que le volume ouvrier a été réduit de 
44 %. Pour rappel, l’an dernier, du personnel ouvrier 
avait été engagé à durée déterminée exclusivement 
pour la rénovation d’un plateau de bureaux de Comme 
Chez Toi.

En outre, pendant la période d’ouverture de nos re-
gistres de candidatures, Halimatou, stagiaire assis-
tante sociale est venue se former et en échange, a don-
né deux mois de son temps de travail en 4/5ème. 

Le total des forces vives allouées à Comme Chez Toi en 
2018 s’élève à 5,01 ETP dont 0,13 ETP stagiaire.
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Les instances décisionnelles

Le Conseil d’Administration :

En 2018 le conseil d’administration s’est réuni à trois reprises.

5.3.  CONVENTIONS ET PARTENARIATS STRUCTURELS

Ixelles
Le cadre légal des Agences Immobilières Sociales im-
pose la collaboration de l’AIS avec une Commune ou 
un CPAS. Depuis notre création, la Commune d’Ixelles 
nous a accordé sa reconnaissance.
En 2018 elle l’a matérialisée en nous confiant la ges-
tion de trois logements communaux situés Petite 
rue Malibran. 2019 devrait voir une quatrième mise 
en gestion communale. 

Schaerbeek
Dès notre emménagement sur la Commune de 
Schaerbeek, celle-ci nous a accordé sa reconnais-
sance. Cette reconnaissance ne s’accompagne cepen-
dant d’aucun soutien financier. En cette année 2018, 
une aide symbolique eût pourtant été la bienvenue ! 
Par contre, notre expertise et notre travail sont eux mis 
à contribution… Comme Chez Toi figure parmi les ac-
teurs pressentis pour la gestion des immeubles qua-
si à l’abandon, propriétés d’Infrabel et situés rue du 
Progrès à proximité de la Gare du Nord.

Joëlle TROEDER Présidente

Léon POLAKOWSKI Administrateur

Patricia CAHN Administratrice

Jean PLETINCKX Administrateur

5. PRÉSENTATION DE L’AIS COMME CHEZ TOI
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216. GESTION FINANCIÈRE

6.1. ANALYSE DES COMPTES ET BILAN

L’année 2018 marque un tournant dans la comptabili-
sation des provisions pour charges locatives perçues 
des locataires et payées aux propriétaires en attente 
des décomptes de charges annuels.

À la demande de la sprl Kerkhof & Co qui audite 
Comme Chez Toi annuellement, et vu la masse gran-
dissante de ces montants qui sont proportionnels au 
parc de logements, il a été décidé de retirer les provi-
sions pour charges du compte de résultat. La consé-
quence comptable pour 2018 est lourde. On estime à 
plus de 45.000 € la perte induite par ce changement 
de comptabilisation sur le résultat de l’exercice 2018. 
La reprise des provisions pour risques et charges 
n’est pas suffisante pour garder le cap d’un fonds so-
cial positif. 

La perte financière liée à cette amélioration comp-
table est prise de front, en une seule année. Dès 2019, 
son impact sera atténué. Tous les décomptes de 
charges établis en 2018 et qui couvrent les périodes 
de consommation de 2017 (et de 2016 pour quelques-
uns), induisent une perte nette pour l’année 2018 
puisque les provisions qui ont été appelées en 2017 
(ou en 2016) sont systématiquement plus élevées que 
les consommations réelles et ont déjà été actées aux 
précédents bilans en résultat positif. Depuis ce 1er jan-
vier 2018, toutes les provisions sont actées dans un 
compte d’attente. C’est donc bien en une seule année 
comptable que la majeure partie de la régularisation 
intervient.

Par ailleurs, les prévisions budgétaires sont rassu-
rantes et indiquent clairement que Comme Chez Toi 
pourra reconstituer, au fur et à mesure, les provisions 
pour risques et charges locatifs appelées en 2018. Les 
subsides 2019 sont en hausse, tandis que la masse 
salariale et les autres dépenses importantes resteront 
stables.

Bien que le bilan 2018 soit en forte perte, cette perte 
ne reflète en rien une mauvaise gestion, ni un défaut 
de moyens inquiétant mais bien une étape de plus 
dans la professionnalisation de Comme Chez Toi. 

6.2. GESTION DE LA COMPTABILITÉ

La comptabilité est suivie et encodée quotidienne-
ment en interne : contrôle des loyers, paiements, fac-
turations, salaires... Les comptes et bilan 2018 ont fait 
l’objet d’un audit effectué par la sprl Kerkhof & Co. Nos 
procédures internes sont également passées au crible 
(méthode de recouvrement, indexations, décomptes 
de charges, refacturation, etc.).

6.3. SOURCES DE FINANCEMENT

Comme Chez Toi bénéficie de deux sources de fi-
nancement. D’une part les subsides de la Région de 
Bruxelles-Capitale octroyés aux Agences Immobilières 
Sociales, d’autre part le Fonds Maribel Social qui fi-
nance une partie des frais de personnel moyennant le 
respect de certaines conditions (non-marchand, aug-
mentation du volume d’emploi, etc.). 

Enfin, chaque année, Comme Chez Toi fait appel à un 
organisme financier, le Credal, pour financer l’activité 
en attente de la liquidation de la première tranche des 
subsides de l’année suivante. 

GESTION FINANCIÈRE

- 6 -
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237. PARC LOCATIF

PARC LOCATIF

- 7 -

7.1.  NOMBRE DE LOGEMENTS 
ET RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE

L’année 2018 termine avec un parc de 172 logements. 
Schaerbeek reste la commune la mieux représentée. 
Sans doute la conséquence naturelle de notre implan-
tation administrative. 

Quant au type de logements gérés, la répartition reste 
stable par rapport aux années précédentes. Les studios 
et appartements d’une chambre constituent toujours la 
majorité du parc. Les appartements de deux chambres 
à coucher ont augmenté de 21 % à 27 %, tandis que les 
grands logements plafonnent.

7.2.  NOMBRE DE PROPRIÉTÉS PROPRES, 
D’EMPHYTÉOSES ET DE LOCATIONS

Comme Chez Toi vient d’acquérir son deuxième im-
meuble. Il s’agit d’une maison unifamiliale sise à 
Laeken, rue Tielemans 18. Les vendeurs ont souhaité 
pérenniser l’occupation sociale dans la maison de leur 
enfance. 

Une maison à Laeken ou plutôt le rêve d’une vie. La vie de 
deux êtres : papa venant de Normandie et maman de Hes-
baye. Des murs, des objets, des meubles ? Non, beaucoup plus, 
trois enfants qui y ont grandi, qui y ont rêvé leur future vie 
d’adultes. Une maison c’est un peu une machine à transfor-
mer l’ordinaire en extraordinaire. D’autant que cette maison 
était vivante. Papa la transformant et l’aménageant de ma-
nière continue et maman y organisant toute la vie sociale em-
prunte de bienveillance et d’engagement solidaire. 
Bref, un cœur qui bat au centre de Laeken. Et comme le dit 
un proverbe anglais : La maison est où le cœur est !
Alors comment espérer mieux que la reprise de cette maison 
par « Comme chez toi », c’était pour nous le gage de la péren-
nité... de ce cœur qui continue à battre au cœur d’une ville. 

Famille B.

Commune Nb de logements
Schaerbeek 44

Ixelles 25
Koekelberg 19

Bruxelles-Ville 17
Molenbeek-Saint-Jean 9

Forest 8
Laeken 8

Anderlecht 7
Evere 7

Neder-Over-Hembeek 6
Etterbeek 5

Ganshoren 5
Saint-Gilles 3
Auderghem 2

Uccle 2
Haren 1

Jette 1
Saint-Josse-Ten-Noode 1

Watermael-Boitsfort 1
Woluwé-Saint-Lambert 1

TOTAL LOGEMENTS 172

1 ch • 41%

Studio • 23%

2 ch • 27%

5 ch • 3%

4 ch • 4%

3 ch • 2%

types de logements
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Préalablement à sa vente, la maison a fait l’objet 
d’une rénovation complète menée en partenariat avec 
RenoBru, organe d’insertion socio-professionnel du 
CPAS de la Ville de Bruxelles. 

De ce fait, le CPAS disposait d’un droit de préemption 
sur l’immeuble. Merci au CPAS de ne pas avoir fait va-
loir ce droit de préemption et d’avoir ainsi permis à 
Comme Chez Toi d’acquérir la maison ! Le CPAS de la 
Ville de Bruxelles récupérera son investissement sous 
forme de la rétrocession d’une partie du loyer mensuel, 
et ce pour les huit prochaines années. 

Comme Chez Toi termine donc l’année 2018 avec 
en propriétés propres : 

7.3. FLUCTUATION DU PARC PENDANT L’ANNÉE 

40 nouveaux logements sont entrés en 2018 !
Parmi lesquels 21 logements font l’objet de rénovations 
lourdes et seront donc habités par nos locataires cou-
rant 2019.

21 logements en rénovation lourde, autant de suivis de 
chantiers et de dossiers primes rénovation qui relèvent 
de la responsabilité de la gestionnaire technique. Pour 
rappel, ce n’est que depuis le second semestre 2017 
que Comme chez Toi dispose de la compétence interne 
d’une gestionnaire technique.  

  Avenue Brugmann 345 à Uccle 
[ Appartement 2 chambres ]

Appartement soigné dans le détail : les propriétaires 
occupants quittent suite à l’agrandissement de leur fa-
mille. Le choix d’une location sociale est pour eux une 
évidence. Quant à quelle AIS choisir, une petite hésita-
tion subsiste, ayant reçu une meilleure offre ailleurs. In 
fine, c’est Comme Chez Toi qui l’emporte : la qualité de 
l’accompagnement social fourni prime !

  Rue de la Semence 61 à Molenbeek 
[ Studio ]

Un propriétaire sympathique et dépassé par la gestion 
de son patrimoine immobilier : ce studio lui cause des 
insomnies, il nous le confie et le temps d’une signature 
retrouve son sourire. Comme Chez Toi prend en charge 
la sortie de ses locataires indélicats. Le flat est attribué 
à une jeune fille désespérée de trouver un logement 
décent jusqu’à cette heureuse nouvelle.

  Clos Mudra 66 à Anderlecht 
[ Appartement 2 chambres ]

Un logement Citydev : afin de pouvoir garder les avan-
tages dont ils ont bénéficié à l’achat du bien, les pro-
priétaires, à défaut de l’occuper personnellement, 
doivent le confier en location à une AIS. Le logement 
est récent, agréable et possède terrasse et jardin pri-
vatifs : de quoi faire le bonheur de la petite famille qui 
s’y installera. 

40 biens entrants

Rue Tielemans 18 
à Laeken

Rue Vandermeersch 53 
à Schaerbeek

Maison unifamiliale 
de 4 chambres et jardin 

•  2 appts de 2 chambres

•  1 appt d’1 chambre

• Des bureaux mis en location

•  Une arrière maison avec 
les bureaux de Comme Chez Toi
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  Avenue Zenobe Gramme 1 à Schaerbeek 
[ 4 appartements 1 chambre - en rénovation ]

Projet de rénovation complète de quatre logements. Le 
propriétaire s’est tourné vers Comme Chez Toi après 
avoir cumulé la malchance et les ennuis : entrepreneur 
parti avec l’acompte, société en faillite, etc.
La gestion de Comme Chez Toi lui permettra de pouvoir 
bénéficier des primes majorées à la rénovation et d’ex-
clure définitivement tout risque de gestion.

  Rue de la Poste 124 à Schaerbeek 
[ Appartement 1 chambre ]

Il est vraiment très spacieux cet appartement d’une 
chambre… au point que nous décidons de l’attribuer à 
une mère célibataire avec un enfant. Si cette occupa-
tion est tout à fait admise par le Code du Logement et 
les normes applicables aux AIS, Comme Chez Toi ré-
serve habituellement les appartements d’une chambre 
aux personnes isolées ou aux couples sans enfant. 
Voilà l’exception qui va confirmer la règle. 

  Rue des Drapiers 26 
[ 5 appts + logts collectifs - en rénovation ]

Le projet de la Maison Josefa est porté par la Fondation 
Josefa, avec le soutien du Carmel Saint-Joseph. La 
Fondation entend soutenir les personnes fragilisées 
par un parcours de migration en offrant accueil, hé-
bergement et accompagnement. A cette fin, le Carmel 
Saint-Joseph met à disposition de la Fondation ses im-
meubles, en cours de rénovation complète, situés rue 
des Drapiers à Ixelles. 
De manière assez logique, après les années de soutien 
apportées par le Carmel Saint-Joseph à Comme Chez 
Toi, une tripartite est née, enrichie de l’énergie et des 
forces vives de la Fondation Josefa.
Dès que les immeubles seront rénovés, Comme Chez 
Toi prendra en charge la gestion locative tandis que 
la Fondation développera dans les lieux sa mission de 
soutien à des personnes réfugiées, humainement en-
gagées dans le projet.

  Boulevard Bockstael 280 à Laeken  
[ 3 appartements 1 chambre ]

Un propriétaire à l’esprit très pratique : dès la signature 
du compromis, la visite de l’immeuble est organisée, 
l’accord est trouvé immédiatement. Le jour de l’acte, en 
sortant du notaire, le tout nouveau propriétaire passe 
illico en nos bureaux pour signer les baux et nous re-
mettre les clés de l’immeuble.
Quelques petits travaux sont à prévoir : installation 
d’une cuisinière dans chaque logement, réparation et 
peinture des portes des débarras des terrasses, rem-
placement de quelques robinets. Pour le reste, les loge-
ments très spacieux sont en excellent état. Ils ont bé-
néficié d’une rénovation lourde effectuée par ProjetX 
(aujourd’hui RenoBru) il y a quelques années.

  Rue Pletinckx 33 
[ 2 appartements 2 chambres - en rénovation ]

La CSC, qui parmi les premiers, a manifesté sa 
confiance en Comme Chez Toi la réitère avec ces deux 
duplex de deux chambres à coucher chacun. Le permis 
d’urbanisme est en cours, la rénovation suivra.

  Rue du Donjon 61 à Haren 
[ maison 5 chambres ]

La maison est devenue trop grande, les enfants ont gran-
di. Après avoir construit puis habité cette maison pendant 
près de trente ans, les propriétaires décident de la confier 
à Comme Chez Toi. Heureux de savoir que la maison per-
mettra à une seconde famille de s’y épanouir. 
Un point faible cependant : le système de chauffage et de 
production d’eau chaude est électrique. C’est la qualité du 
bien et des propriétaires qui font, qu’exceptionnellement, 
Comme Chez Toi a décidé de prendre en gestion un bien au 
chauffage électrique. Malgré les panneaux solaires, nous 
craignons des frais de consommations élevés. Un suivi 
énergétique est mis en place avec la famille locataire.

7. PARC LOCATIF
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  Rue de la Sécurité 41 à Koekelberg 
[ 2 appts 1 ch. + 6 appts 2 ch. - en rénovation ]

Après une première expérience de gestion locative 
réussie pour ce propriétaire, ce dernier nous fait part de 
son intention d’investir dans un autre projet à finalité 
sociale. Dès les prémices, Comme Chez Toi intervient : 
visite du bien avant remise d’offre, estimation des tra-
vaux et des primes, établissement de plusieurs devis, 
rencontre avec les locataires occupants,... Si la volonté 
et l’engagement étaient là, tant d’un côté que de l’autre, 
les négociations ont été longues et ardues. Dans tous 
les cas, nous nous réjouissons d’avance de ces huit lo-
gements qui seront rénovés de fond en comble et loués 
à un public précarisé.
L’accompagnement social s’est étendu aux locataires 
occupants : aides à l’introduction de demandes de lo-
gement auprès de différents organismes, propositions 
de mutation, interventions pour la libération des ga-
ranties locatives auprès du propriétaire vendeur,…

  Avenue de Mai 4 à Woluwe-Saint-Lambert 
[ Appartement 2 chambres ]

Les cerisiers de l’avenue sont en fleur, il fait beau le 
jour de la visite. Dans une petite copropriété, un im-

meuble entretenu, un logement agréable, une pro-
priétaire attentionnée. Drôle de surprise que d’ap-
prendre que les anciens locataires de ce logement 
avaient déposé une plainte à la Direction de l’Inspec-
tion Régionale du Logement (DIRL) pour insalubrité ! 
Quelques traces de condensation pour manque d’aé-
ration sont visibles dans la grande chambre. Mais la 
DIRL ne limite pas son investigation au logement 
incriminé : les parties communes sont aussi exami-
nées. Un des copropriétaires n’a pas mis en confor-
mité son installation électrique : ce manquement 
frappe toute la copropriété ! Le syndic doit mettre en 
demeure le copropriétaire défaillant. Enfin, l’inter-
diction de mise en location est levée …

  Rue d’Aerschot 174 à Schaerbeek 

[ 1 appt 3 chambres et 2 appts 2 chambres ]
Qu’est-ce qui compte plus que la tranquillité pour un 
propriétaire dont le bien est situé dans une des rues les 
plus connues de la capitale ?
Si les logements sont très spacieux et en excellent état, 
les candidats sont nombreux à refuser la proposition. 
Comme Chez Toi a pour objectif d’améliorer l’im-
meuble (meilleur entretien des communs, sécurisation 
de la porte d’entrée, évacuation des encombrants, etc.) 
et les conditions d’occupation (diagnostic de l’installa-
tion de chauffage, meilleure performance énergétique, 
analyse des décomptes de charges, etc.). Les résultats 
sont d’ores et déjà visibles.

  Petite rue Malibran 14-16 à Ixelles 
[ 1 appt 2 chambres et 2 appts 1 chambre ]

Merci à la Commune d’Ixelles qui, après plus de quinze 
années, concrétise enfin son soutien. Comme Chez Toi 
gère trois logements communaux aux étages, tandis 
que la Commune aménage une maison de jeunes au 
rez-de-chaussée du bâtiment.
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  Avenue Piérard 57-59 à Evere 
[ Appartement 2 chambres ]

Appartement neuf confié pour quinze ans à Comme 
Chez Toi contre diminution du taux de TVA à l’avan-
tage des propriétaires. Ce n’est pourtant pas cette 
seule mesure phare qui motive ces propriétaires à 
réitérer leur confiance en Comme Chez Toi. L’année 
passée ils nous avaient déjà confié un appartement 
en location. Heureux de l’émancipation sociale réus-
sie de la famille qui y a transité, les propriétaires 
sont bel et bien décidés à soutenir le travail social de 
Comme Chez Toi. Ce bel appartement nous permet-
tra de muter une famille agrandie par la naissance 
de leur premier enfant et qui se trouvait donc en 
surpopulation. Les bienfaits du déménagement sur 
les locataires sont presque instantanément visibles. 
Cette famille qui est suivie de près par nos services, 
semble littéralement revivre. 

  Rue Verwée 24 à Schaerbeek 
[ maison 1 chambre - en rénovation ]

Charmante petite maison 
unifamiliale, dévolue au lo-
gement… oui, mais … c’est 
sans compter les difficultés 
administratives multiples. 
L’évocation de Kafka serait 
un bon résumé de ce dos-
sier. Gageons que 2019 ver-
ra se lever le dernier obsta-
cle à la rénovation de cette 
maison. Le permis d’urba-
nisme est validé, l’entrepre-

neur est sélectionné, les primes rénovations sont obte-
nues,… Reste à concilier certains points de vue avec la 
DIRL pour qui la cage d’escalier d’origine ne serait pas 
compatible avec le Code du Logement…

  Avenue des Sept Bonniers 107 à Forest 
[ Appartement 3 chambres ]

Magnifique appartement dans un immeuble bour-
geois. Sa propriétaire habite en Afrique, son éloi-
gnement, ses mauvaises expériences passées 

et le bouche à oreille plaident pour Comme Chez Toi. 
L’occasion de muter une famille agrandie dans un lo-
gement de taille adéquate. 

  Avenue van Leeuw 90 
[ 3 appartements 1 chambre - dont 1 en rénovation ]

Agé de plus de 80 ans, ce n’est que pour cause de mo-
bilité réduite que ce propriétaire, qui a fait sa vie active 
dans les métiers du bâtiment, a décidé de déléguer le 
suivi de son immeuble. Le locataire du rez-de-chaus-
sée est maintenu dans son logement et voit son loyer 
diminuer, le premier étage est rapidement mis en lo-
cation par Comme Chez Toi, tandis que le deuxième 
étage nécessite une rénovation complète qui est d’ores 
et déjà programmée pour 2019. 

  Rue Verhaegen 195 à Saint-Gilles 
[ 3 logements ]

  Rue André Baillon 47 à Forest 
[ 2 logements - Renoms donnés par Comme 
Chez Toi ]

Multi-propriétaire dont Comme Chez Toi a décidé de 
se séparer. Trois ménages sont relogés par Comme 
Chez Toi, une famille se reloge dans le privé tandis que 
le dernier ménage contractualise directement avec le 
propriétaire et reste sur place.

  Clos des Mésanges 33 à Auderghem 
[maison unifamiliale - Renom pour occupation 
personnelle ]

Belle maison unifamiliale récupérée par le propriétaire 
pour son fils. Coup de chance ! Comme Chez Toi par-
vient à reloger la famille dans une autre maison, tout 
aussi belle.

  Rue du Canon 4 à Bruxelles 
[ 1 logement -  Résiliation amiable ]

Suite à la décision du propriétaire de vendre son bien, 
notre locataire s’active pour trouver un autre logement. 
Il trouve dans le marché privé pour le double du prix ! 

14 biens sortants

7. PARC LOCATIF
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Poussé par la crainte de se retrouver sans logement, il 
accepte cette solution prohibitive. Le bail principal est 
résilié à l’amiable à la sortie du locataire.

  Rue Marie-Henriette 3 à Ixelles 
[ 1 logement - Résiliation amiable ]

La locataire nous remet son préavis. Il est décidé de 
commun accord avec le propriétaire de terminer la 
location.

  Rue de l’Arbre Bénit 73 à Ixelles 
[ 1 logement - Résiliation amiable  ]

Les deux logements gérés par Comme Chez Toi dans 
cette maison bruxelloise seront réunis en vue d’en faire 
un beau et grand duplex, conformément au permis 
d’urbanisme octroyé. Après travaux, le logement réno-
vé sera remis en location à Comme Chez Toi.

  Avenue Paul Deschanel 31 à Schaerbeek 
[ 2 logements - Résiliation amiable ]

La propriétaire a décidé de vendre son immeuble. 
Un de nos locataires est relogé par l’AISB, tandis que 
l’autre ménage se reloge dans le privé. L’ensemble des 
baux sont résiliés à l’amiable.

  Rue de la Forest d’Houthulst 2-4 à Bruxelles 
[ Studio 6422 -  Renom donné par Comme 
Chez Toi  ]

Le propriétaire ne réagit pas à nos demandes d’amé-
lioration du bien. A l’occasion du préavis de la loca-
taire, Comme Chez Toi décide d’interrompre la location 
principale. 

  Rue Uyttenhove 37 à Jette 
[ Studio - Résiliation amiable ]

Suite aux difficultés de mise en conformité des chau-
dières dans une copropriété défaillante, à défaut de 
pouvoir garantir la sécurité et le confort de son loca-
taire, Comme Chez Toi décide de remettre son préa-
vis au propriétaire. La résiliation des baux intervient à 
l’amiable dès qu’une mutation a pu être proposée au 
locataire.

  Avenue de la Couronne 313 à Ixelles 
[ 1 logement - Renom pour occupation personnelle ]

Préavis donné par les propriétaires pour y loger leur 
fille : la date de remise des clés a dû néanmoins être 
postposée le temps de pouvoir proposer une mutation 
au locataire. 
 

7.4.  GESTION DES ENTRETIENS 
ET RÉSOLUTION DES PROBLÈMES TECHNIQUES

La gestion technique qui bénéficiait déjà d’un service 
ponctuel pour les petites interventions et dépannages 
divers est désormais dotée de compétences impor-
tantes supplémentaires grâce à l’arrivée de notre ges-
tionnaire technique courant 2017. 

Avec un parc immobilier en augmentation constante, 
la gestion ponctuelle des incidents devait être cen-
tralisée. Le développement d’un pôle rénovation en 
interne correspond à une plus grande efficacité de 
Comme Chez Toi, à un élargissement des compé-
tences, mais surtout à un service de plus offert aux 
propriétaires; service qui sert souvent les proprié-
taires les plus fragilisés et/ou isolés. Réduire le rôle 
social d’une Agence Immobilière Sociale à son seul 
public de locataires et une erreur de jugement, un 
mensonge par omission. 

Merci à Inês Monteiro, en charge seule de la gestion 
technique de notre parc de logements, pour la qualité 
du travail fourni !

7.4.1 Gestion des interventions ponctuelles
La gestionnaire technique reçoit toutes les demandes 
relatives aux incidents dans les logements, définit 
les priorités, planifie l’agenda de l’ouvrier, coordonne 
les accès, externalise auprès des professionnels les 
interventions qui le nécessitent, gère les entretiens 
obligatoires des appareils de chauffe, demande et 
compare les devis.

Durant l’année, 169 logements ont fait l’objet d’une 
intervention technique, soit en réalité la quasi-tota-
lité du parc. Parmi les 731 interventions enregistrées 
cette année, 458 ont été réalisées par nos services 
avec une moyenne de 2 interventions par logement ! 
Cette forte augmentation par rapport au dénombre-
ment de 2017 (369 interventions), est partiellement 
influencée par un changement d’encodage des inci-
dents techniques, plus détaillé que par le passé afin 
d’améliorer la traçabilité des tâches accomplies et à 
suivre. 

Les interventions techniques de première ligne re-
lèvent souvent de la responsabilité des locataires.

Le pic d’appels se situe toujours aux premiers froids, 
nombre de locataires ne savent pas régler leur chau-
dière, leur thermostat, remettre la pression dans le 
circuit de chauffage ou débloquer une vanne ther-
mostatique coincée par le calcaire ou… simplement 
tourner la vanne du radiateur pour qu’il chauffe !
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Tout au long de l’année les petits problèmes récur-
rents se suivent et se ressemblent : les détartrages 
des appareils sanitaires de la chasse d’eau au mous-
seur du robinet; les débouchages des évacuations 
(graisses alimentaires et cheveux sont les causes les 
plus fréquentes); les pannes électriques (soit remon-
ter un disjoncteur qui a sauté).

7.4.2 Gestion des interventions structurelles
En plus de la gestion ponctuelle, la gestionnaire 
technique assure des tâches structurelles qui élar-
gissent notre champ d’action. Comme Chez Toi 
conseille les propriétaires dans les rénovations, 
effectue les mises en conformité des chaudières et 
des installations électriques, établit les différents 
devis, coordonne les corps de métier, introduit les 
demandes de primes à la rénovation et énergie, 
effectue les états des lieux, exécute les suivis des 
chantiers, …

47 dossiers ont été introduits en 2018, dont 27 pour les 
primes à la rénovation et 20 pour les primes énergie. 

Des 20 dossiers primes énergie, un a été refusé car 
il n’atteignait pas le montant minimum. Les autres 
ont été tous clôturés durant l’année avec un accord 
favorable pour un total de 12.072 €.

7. PARC LOCATIF
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Le traitement des dossiers primes rénovation est 
bien plus long. Des 27 dossiers introduits en 2018, 
seul un a été clôturé la même année. Tous les autres 
ont reçu un avis favorable et l’autorisation de com-
mencer les travaux. 

Par ailleurs, ont été favorablement clôturés en 
2018, 17 dossiers introduits en 2017, pour un total 
de 22.660 €.

7.5.  RÉNOVATIONS ET REMISES EN ÉTAT 
DES LOGEMENTS

La plupart des remises en état ont été réalisées au mo-
ment de la prise en gestion des nouveaux biens : peinture 
du logement, robinetterie, châssis, pose de rideaux de 
douche, fixation de quelques prises électriques,…

La rénovation la plus importante concerne la Petite rue 
Malibran, où en plus du rafraîchissement des logements, 
les toilettes, les chaudières, certains radiateurs ont été 
remplacés et une nouvelle cuisine aménagée.

Une autre intervention majeure a été la remise en état 
d’une terrasse. Notre locataire, personne handicapée 
mise en autonomie, a brusquement décidé d’améliorer le 
point de vue de sa terrasse pour mieux profiter du pano-
rama. Il a donc purement et simplement démonté toute 
une partie de la terrasse et enlevé la rambarde de sécuri-
té ! Nous avons refait la couverture de la terrasse et placé 
une nouvelle rambarde conforme aux normes de sécuri-
té, le tout en accord avec le propriétaire. 

Ces rénovations ont été réalisées soit en interne, soit 
sous-traitées. 
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7.6 VIDE LOCATIF

Un vide locatif record en 2018 avec moins de 0,5 % de 
vide sur la masse totale de nos loyers et charges ! 

Le vide locatif est plus que maîtrisé, Comme Chez Toi 
n’accuse que 9 mois de vide locatif sur 1588 mois de 
location :

  5 mois de vide pour non concomitance de la fin 
des contrats locataire et propriétaire

  2 mois de vide à la prise en gestion de nouveaux 
biens 

  2 mois de vide à la remise en location entre 
deux occupants

La maîtrise du vide locatif dépend bien entendu, du 
suivi serré effectué par l’équipe, mais également de 
toute une série de facteurs tels que les difficultés d’at-
tribution, le rythme inégal de croissance du parc et 
enfin la quantité de mutations et de départs des lo-
cataires sur lesquels nous n’avons pas de prise et que 
nous facilitons de manière systématique en accordant 
à nos locataires des préavis plus souples que ce que la 
loi du bail ne prévoit. 

Au regard de notre politique sociale, des données hu-
maines et des résultats chiffrés, les attributions de 
2018 ont été extrêmement performantes tant à la prise 
en gestion d’un nouveau bien que lors d’un change-
ment d’occupant !

2018 2017 2016 2015 2014 2013

Vide locatif / loyers + charges 0,46 % 1,24 % 0,57 % 1,67 % 1,21 % 3,30 %

Vide locatif / subsides 0,95 % 2,65 % 1,16 % 4,24 % 2,76 % 7,02 %

Nombre entrée / sortie 52 53 49 38 35 41

Attribution à la prise en location 
25%

Changements de locataire 
13%

Fin de bail 
63%

vide locatif

taux d’occupation par logement

7. PARC LOCATIF
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338. PROPRIÉTAIRES

8.2. TYPE DE CONTRATS SIGNÉS

Les agences immobilières sociales peuvent choisir de 
contractualiser avec les propriétaires par le biais de 
mandats de gestion ou de contrats de location.

Les avantages et les désavantages du contrat de lo-
cation ou du mandat de gestion font l’objet de dis-
cussions infinies au sein du secteur. Historiquement, 
Comme Chez Toi a opté pour le contrat de location, le 
bail ayant l’avantage de la familiarité du grand public 
par rapport au mandat de gestion.

Avec le développement de notre pôle rénovation, le 
mandat s’impose néanmoins à nous plus fréquemment. 
En 2018, sept logements ont été contractualisés via un 
mandat de gestion : 6 logements qui nécessitent une ré-
novation complète et un appartement d’une propriétaire 
vivant à l’étranger qui trouvait la solution du mandat 
plus conforme à son éloignement géographique.

Tous les autres biens font l’objet d’un bail de location 
entre Comme Chez Toi et les propriétaires.

Hors cadre légal, nous gérons trois garages et un 
espace bureau mis en location.

PROPRIÉTAIRES

- 8 -

Nb de propriétaires Nb de logements confiés Nb de logements/propriétaire

Personnes physiques 64 121 1,89

Personnes morales 10 47 4,70

Propre parc 1 4 4

TOTAL 75 172 2,30

Personnes physiques 
70,3%

Personnes morales 
27,3%

Propre parc 
2,33%

répartition par type de propriétaire

8.1. PROFIL DES PROPRIÉTAIRES
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8.3. ACTIVITÉ DE PROSPECTION

La prospection s’est focalisée sur les logements de 
minimum deux chambres. Parmi les 40 nouveaux 
biens pris en gestion, 22 logements ont minimum 
deux chambres et seuls 2 studios sont entrés dans 
le parc.

La conjoncture actuelle pousse les propriétaires à 
prendre directement contact avec Comme Chez Toi. 
Souvent, c’est le bouche-à-oreille qui les amène 
à se renseigner sur les conditions et modalités de 
location.

Depuis que les Agences Immobilières Sociales sont 
perçues comme véritable outil d’investissement im-
mobilier, les propriétaires nous contactent de plus en 
plus souvent en amont de leur acquisition. Ils veulent 
savoir dans quel type de bien investir, si nous gérons 
les garages, quelles seront les exigences minimales 
d’équipement et de sécurité, déjà évaluer le coût des 
travaux, le pendant des primes, comment s’organi-
sera le suivi de chantier,…

Avec parcimonie, Comme Chez Toi est amenée à vi-
siter des biens préalablement à l’offre d’achat, afin 
d’élaborer dès les prémices du projet, en collabora-
tion avec le propriétaire, le montage global. 

Plusieurs investisseurs professionnels ont démar-
ché Comme Chez Toi : des sociétés qui construisent 
du neuf ou acquièrent des immeubles existants né-
cessitant une rénovation lourde. Les projets évoqués 
se chiffrent souvent en dizaines de logements.

8.4.  PROCÉDURE DE CONTENTIEUX 
AVEC LES PROPRIÉTAIRES

Aucun conflit judiciaire en 2018 avec nos proprié-
taires. Notre dernier (et seul) conflit porté devant les 
tribunaux nous opposant à un propriétaire date de 
2011.



358. PROPRIÉTAIRES
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379. LOCATAIRES

9.1. NOMBRE TOTAL DE MÉNAGES

Sur les 172 logements gérés, 27 logements sont vides au 31 décembre :
  19 logements sont en rénovation
  6 logements dont les baux prennent cours le 1er janvier 2019
  1 logement dont le bail termine le 31/12/2018 
  1 logement vide suite à une sortie locative doublée d’un sinistre incendie 

9.2 PROFIL DES LOCATAIRES

Les 147 ménages logés au 31/12/2018 sont composés majoritairement de personnes isolées et représentent 
un total de 259 personnes, soit 172 adultes et 87 enfants.

LOCATAIRES

- 9 -

Familles mono-parentales 
34%

Couples sans enfants 
3%

Couples avec enfants 
11%

Isolés 
52%

Enfants 
34%

Adultes 
66%

Hommes 
53%

Femmes 
47%

composition de ménage

chefs de ménagepersonnes logées
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9.3. FLUX DES LOCATAIRES 

29 attributions en 2018 
Une seule attribution a été faite via notre partenaire 
Pag-Asa, toutes les autres ont été traitées en interne.

Conformément au règlement d’attribution, les can-
didatures les plus anciennes sont sélectionnées sur 
base de la correspondance entre le type de logement 
disponible, la composition du ménage candidat et ses 
demandes et/ou exclusions.

23 sorties locatives en 2018 
Pour les sorties locatives, on dénombre :
  2 expulsions
  1 remise des clés à la veille d’une expulsion
  1 résolution judiciaire obtenue contre un locataire qui 

ne remplissait plus les conditions AIS
  1 départ à la cloche de bois
  7 préavis pour fin de la location principale
  4 préavis des locataires pour un logement privé
  1 préavis d’un locataire pour un logement social
  1 préavis d’un locataire relogé par une autre AIS
  5 mutations internes

Deux expulsions par huissier de justice, 
deux expulsions annulées en dernière minute
Cette année nous avons malheureusement dû faire 
exécuter des jugements en expulsion. Deux expulsions 
en une année, c’est beaucoup. Pour rappel la dernière 
expulsion datait de 2014 !

Dans le premier cas, il s’agit d’un coup monté par le lo-
cataire : après avoir payé le premier mois de loyer, plus 
rien. Le locataire avait prévu son attitude dès le pre-
mier jour. Or, Comme Chez Toi a l’habitude des retards 
dans le paiement des allocations de remplacement à 
l’occasion du changement de domicile, dès lors quand 
un locataire nous informe d’un blocage administratif, 
nous lui accordons notre confiance, confiance que nous 
doublons d’un accompagnement social du suivi de son 
dossier. Le temps d’avoir confirmation que tout est en 
ordre du point de vue administratif quant aux alloca-
tions de remplacement de revenu, trois mois s’étaient 
déjà écoulés… les délais d’une procédure en Justice de 
Paix sont bien connus…

L’autre expulsion concerne un locataire de longue date 
qui a littéralement pété les plombs : détritus déversés 
dans les communs, menaces aux autres habitants,... 
Toutes nos tentatives pour rétablir le contact ont 
échoué : l’expulsion du logement était inévitable. Depuis, 
le locataire a retrouvé ses esprits : il respecte un plan de 
paiement pour le remboursement des arriérés et l’en-
semble des frais de procédures. Du jamais vu…

La locataire « AirBNB » a remis les clefs la veille de 
son expulsion, comme exposé plus haut. 

Annulée in-extremis, la dernière expulsion 
concerne un locataire qui a payé une grosse partie 
de ses arriérés à la dernière minute et qui apure de-
puis régulièrement et sérieusement sa dette via un 
plan de paiement.

Une résolution judiciaire
Nos locataires sont tenus d’établir leur domicile 
dans le bien loué et de l’occuper réellement. En au-
cun cas ils ne peuvent céder ou transmettre leur 
contrat à une tierce personne. C’est pourtant ce 
qu’une locataire a essayé de faire. Après s’être ma-
riée et avoir quitté le logement, elle y a installé sa 
propre mère. Le Juge a suivi notre argumentation, 
un accord a été acté en Justice de Paix et les lieux 
ont été libérés conformément à cet accord. 
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Renom donné par Comme Chez Toi au propriétaire 
Comme Chez Toi a quitté 7 logements de son propre 
chef. Trois locataires ont été relogés dans notre parc, 
un locataire a trouvé un accord avec le propriétaire 
pour rester sur place et trois autres ménages ont reçu 
une indemnité de résiliation de bail.

À l’amiable
La majorité des sorties locatives ont été réalisées à 
l’amiable : Comme Chez Toi n’exige pas le respect des 
modalités de rupture prévues par la loi du bail de ré-
sidence principale, celles-ci sont contraignantes et fi-
nancièrement trop lourdes pour notre public.

Des solutions à l’amiable sont proposées aux locataires 
pour raccourcir les délais de préavis en leur faveur. Le 
plus souvent Comme Chez Toi accepte un préavis d’un 
mois. 

9.4. ACCOMPAGNEMENT SOCIAL INTERNE

L’important travail réalisé par Rebecca, partagé en 
réunions d’équipe, n’a eu de cesse de viser l’amélio-
ration des situations individuelles de nos locataires. 
L’introduction de ce rapport le démontre amplement.

Quant aux candidats : chaque demande de logement 
qui arrive en ordre utile est complétée par une visite à 
domicile du candidat. Rencontrer le candidat locataire 
dans son habitat permet de mieux cibler ses exigences, 
besoins et désidératas et d’objectiver sa situation.

Une fois que le candidat devient locataire, il est suivi et 
épaulé pour tout ce qui est relatif à l’occupation de son 
logement bien sûr, mais bien plus comme exposé en 
introduction.

Nous luttons contre la précarité administrative et tous 
les désastres qu’elle peut entraîner. En vrac, nous 
épaulons nos locataires pour les médiations de dettes, 
les allocations de relogement, les demandes de re-
venus auprès des différents CPAS,… Et comme vous 
l’avez vu, il arrive même que nous devions rétablir des 
droits élémentaires tels que les allocations familiales !

9.5.  PARTENARIATS 
ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL EXTERNE

Comme Chez Toi n’a pas cherché de nouveaux parte-
nariats en 2018. L’ensemble des partenariats en place 
continuent.
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 CAPUCINES et AMPHORA
L’aide alimentaire est une demande récurrente de la part des ménages locataires, et parfois même des candidats 
locataires ! Suite à l’action de distribution de colis alimentaires organisée en 2016 par Comme Chez Toi, deux col-
laborations ont vu le jour : 

Les Capucines est une épicerie sociale située dans les Marolles, à qui nous pouvons adres-
ser tout ménage précarisé, sans limitation géographique. C’est un véritable magasin, où l’on 
vient faire ses courses. Cette épicerie privilégie les produits frais et de qualité, elle limite les 
conserves et produits blancs. Elle vend aussi des vêtements neufs à petits prix. Neuf mé-
nages locataires ont bénéficié de ce service en 2018.

Amphora asbl offre des colis alimentaires aux résidents de la Commune de Molenbeek, 
envoyés par une association partenaire. Cinq ménages locataires ont bénéficié de cette 
aide en 2018.

En dehors de ces partenariats, les locataires sont parfois adressés vers d’autres services d’aide alimentaire 
de manière plus ponctuelle et/ou urgente.

 SMES B
Depuis août 2015, un logement est mis à disposition du projet Housing First. Il s’agit d’un 
appartement d’une chambre qui a été attribué à un homme ayant un long parcours de rue 
derrière lui.

 PAG-ASA
Depuis juillet 2016 dix logements ont été attribués à des personnes victimes de la traite 
des êtres humains. En 2018 un locataire est parti et Pag-Asa a pu réattribuer le logement 
à son public cible.

 LA MAISON DES PILIFS
Depuis novembre 2016, la Maison des Pilifs, service agréé PHARE, a attribué un de nos loge-
ments à un jeune homme handicapé. La Maison des Pilifs soutient la mise en autonomie des 
personnes handicapées (emploi, logement, démarches administratives, etc.).
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9.6. ÉDUCATION AU LOGEMENT

Il nous reste beaucoup à faire au niveau de l’éducation 
au logement ! Heureusement, nous ne sommes pas 
seuls dans ce combat… nombreuses sont les associa-
tions actives dans le domaine : certaines organisent 
des ateliers, des animations autour de thématiques 
pertinentes. Les fiches techniques, les boîtes à outils, 
les listes de conseils et bonnes pratiques se multi-
plient : néanmoins, nous constatons chez les locataires 
une maîtrise quasi inexistante des gestes élémentaires 
(faire passer la chaudière du mode été au mode hiver, 
gérer un thermostat, purger un radiateur, identifier son 
compteur dans une cave, localiser une fuite, etc.). 

La thématique la plus problématique reste la conden-
sation et l’importance d’aérer convenablement son lo-
gement en toute saison.

9.7. CONSTITUTION DE LA GARANTIE LOCATIVE

La garantie locative demandée par Comme Chez Toi 
à ses locataires est de deux mois de loyer. La plupart 
des candidats locataires ne disposent pas de telles 
économies.

Ainsi, en début de location, seulement quatre mé-
nages disposaient des économies nécessaires. Aux 
autres, Comme Chez Toi a proposé un plan de consti-
tution progressive de la garantie. Chacun à son rythme, 
parfois par mensualités de 25 €. Les locataires se 
montrent pour la plupart, très respectueux de leurs 
engagements.

9.8. PROCÉDURES JUDICIAIRES DANS L’ANNÉE

Nous avons dû introduire onze requêtes en Justice de 
Paix, dont une affaire confiée au Cabinet Wery.

Toutes les autres affaires ont été plaidées par l’équipe. 
L’objet des requêtes a été la résolution du bail pour ar-
riérés de loyers dans huit cas; dans une affaire c’était la 
récupération de charges locatives auprès d’un ancien 
locataire; une concernait un locataire en infraction avec 
les conditions AIS (dont nous avons fait mention dans 
le paragraphe sur les sortie locatives) et la dernière, 
celle confiée au Cabinet Wery, concernait la résolu-
tion du bail pour mauvaise occupation du bien, me-
naces, intimidations et violence à l’égard de tiers dans 
l’immeuble.

En outre, nous avons dû commander la signification 
de deux jugements obtenus en 2017 pour arriérés de 
loyers.

Parmi toutes ces affaires, quatre se sont effectivement 
clôturées par une fin de location, dont deux par l’expul-
sion du locataire. Dans les autres cas, des plans d’apu-
rements ont été convenus avec les locataires, respec-
tés parfois avec diligence, parfois avec beaucoup de 
difficultés et de faux pas.

9. LOCATAIRES
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CANDIDATS LOCATAIRES

- 10 -

10.1.  PROCÉDURE D’INSCRIPTION 
ET D’ATTRIBUTION DES LOGEMENTS

Nous recevons les demandes de logement annuelle-
ment du 1er janvier au 30 juin. En dehors de cette pé-
riode, il n’est pas possible d’introduire une demande de 
logement à Comme Chez Toi.

Les critères d’admission sont :
1      Être majeur 

(ou mineur émancipé, ou mineur mis en autonomie)
2      Ne pas posséder de logement 

(en pleine propriété, en emphytéose ou en usufruit)
3      Disposer de revenus inférieurs au seuil d’admission 

du logement social, soit à titre d’exemple 22.000 €, 
pour une personne vivant seule; montant adapté 
selon la composition de ménage

4      Aucun membre du ménage ne peut avoir de 
dettes ou manqué à ses obligations vis-à-vis de 
Comme Chez Toi

Pour s’inscrire, les candidats doivent compléter le for-
mulaire d’inscription et remettre copie des documents 
demandés : copie recto/verso des cartes d’identité des 
membres majeurs du ménage, une composition de 
ménage récente ainsi que la preuve des revenus du 
ménage.
Les attributions de logement se font par ordre chrono-
logique, à l’exception des logements de transit.
Les candidatures les plus anciennes sont sélection-
nées sur base de la concordance entre la composition 
du ménage et la taille du bien à attribuer. Les deman-
deurs concernés sont invités à visiter le logement. 
Toutes les informations essentielles sont communi-
quées préalablement à la visite : adresse du bien, des-
cription sommaire des lieux, montant du loyer et de la 
provision pour charges, garantie locative et la date du 
début de location.
Selon les situations, la visite du logement est indivi-
duelle ou groupée. Les candidats doivent communi-
quer à Comme Chez Toi leur intérêt ou non pour le lo-
gement proposé. L’absence de réaction est considérée 
comme un refus.

Après deux refus de logement la demande de loge-
ment est radiée du registre d’inscription. Les candi-
dats locataires disposent d’un délai de deux mois pour 

contester leur radiation. Ils peuvent réintroduire une 
nouvelle demande de logement. 

10.2.  NOMBRE DE CANDIDATS LOCATAIRES 
INSCRITS

458 dossiers ont reçus un courrier de radiation, cer-
tains d’entre eux ont réagi à bon escient et ont pu être 
réactivés, tandis que 514 nouveaux dossiers ont été 
enregistrés.
Nous clôturons 2018 avec 1690 demandes de loge-
ments actives.

10.3.  GESTION DE LA LISTE D’ATTENTE 
ET DES DÉLAIS D’ATTENTE

Nous n’avons pas de mise à jour périodique et systé-
matique des candidatures. Un renouvellement annuel 
constituerait une charge de travail indicible, tant chez 
nous, que pour tous les ménages candidats locataires, 
qui devrait répéter chaque année la même démarche 
administrative. 

Il incombe aux candidats locataires de tenir à jour leurs 
dossiers et de nous communiquer chaque changement 
qui impacte leur demande (changement de téléphone, 
adresse, modification de la composition de ménage, 
etc.).

Dans les faits, lorsqu’un candidat appelle pour prendre 
des nouvelles de son dossier, nous reparcourrons avec 
lui sa candidature pour vérifier si elle est à jour.

Pour les candidatures les plus anciennes, la mise à 
jour est sollicitée par l’assistante sociale d’autant que 
chaque demande de logement qui arrive en ordre utile 
est complétée par une visite à domicile du candidat. 

Cette mise à jour des demandes les plus anciennes est 
indispensable puisque souvent la situation du ménage 
a fortement évolué : les enfants ont grandi, d’autres 
sont arrivés, les couples se sont séparés, les céliba-
taires se sont mariés, un logement social a été attri-
bué, une autre solution de logement satisfaisante s’est 
présentée… Rencontrer le candidat locataire dans son 
habitat permet de mieux cibler ses exigences, besoins 
et désidératas et d’objectiver sa situation.

10. CANDIDATS LOCATAIRES
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11.1.  MÉTHODE DE SUIVI DES IMPAYÉS

Les paiements des loyers sont suivis quotidiennement et 
mis à jour par notre comptable à chaque extrait bancaire. 
Une première analyse est faite aux alentours du 20 du 
mois : en cas d’impayé, les locataires sont contactés par 
différents moyens (sms, courrier, téléphone, e-mail).

Si le manquement persiste le 10 du mois x+1, le locataire 
est convoqué pour l’établissement d’un plan d’apure-
ment. Après deux mois d’impayés, et à défaut de propo-
sition crédible du locataire et/ou de son assistant social, 
une procédure est introduite en Justice de Paix.

11.2.  TAUX DE CRÉANCES LOCATIVES, 
DOUTEUSES ET IRRÉCUPÉRABLES

Comme Chez Toi accuse une légère hausse des 
créances locatives en 2018. Vu les résultats extraor-
dinaires de 2017, c’était quasiment inévitable. Le score 
obtenu reste excellent puisque la somme des créances 
douteuses et irrécupérables se situe en dessous de 
la barre des 2 % de la masse des loyers. Ce sont donc 
principalement les créances non douteuses qui ont 
augmenté, créances qui par définition seront apurées.

- 11 -

GESTION DES CRÉANCES LOCATIVES

2018 2017 2016 2015

Total créances locatives / loyers + charges 4,26 % 3,08% 3,61% 5,25%

Créances non douteuses / loyers + charges 2,54 % 1,86% 1,68% 2,75%

Créances douteuses / loyers + charges 0,92 % 0,78% 1,81% 1,66%

Créances irrécupérables / loyers + charges 0,79 % 0,44% 0,12% 0,84%

Total créances douteuses et irrécupérables 1,71 % 1,22% 1,93% 2,5%

Créances irrécupérables sur subsides 
(max 5% admis) 1,43 % 0,94% 0,24% 2,15%

Moyenne des créances locatives / logement 187,26 € 185,94 € 190,48 € 267,70 €

11. GESTION DES CRÉANCES LOCATIVES

11.3.  MODALITÉS DE DÉCISION DU CA QUANT AUX CRÉANCES

Les créances sont douteuses si :
  le remboursement de la créance n’a pas été entamé par le locataire après 6 mois 
  une procédure en Justice a été entamée contre le locataire

Les créances douteuses deviennent irrécupérables si une des conditions ci-dessous est remplie :
  le locataire a quitté les lieux, ne donne pas suite au plan d’apurement proposé et la créance est ouverte depuis 

plus d’une année
  la preuve est amenée que toutes les démarches raisonnables ont été effectuées pour la récupération 

des impayés, tenant compte du montant dû et de la situation du créancier
  le locataire est décédé
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LES LOYERS
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TAILLE LOGEMENTS LOYER MOYEN PROPRIETAIRE LOYER MOYEN LOCATAIRE INTERVENTION MENSUELLE 
DE COMME CHEZ TOI 

Studio 375,24 € 337,06 € 38,18 € 

Appt 1 chambre 450,59 € 393,43 € 57,16 € 

Appt 2 chambres 500,96 € 451,61 € 49,35 € 

Appt 3 chambres 587,78 € 519,69 € 68,09 € 

Appt 5 chambres 969,98 € 793,74 € 176,24 € 

Maison 2 chambres 608,46 € 538,68 € 69,78 € 

Maison 3 chambres 752,10 € 587,77 € 164,33 € 

Maison 4+ chambres 916,69 € 802,66 € 114,03 € 

évolution de l’intervention moyenne par logement / loyers et charges 
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12. LES LOYERS

Les loyers maxima sont strictement définis par l’Arrêté 
du Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale 
du 19/11/1998, puis plus récemment par Arrêté du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 
17/12/2015 organisant les AIS.

En région bruxelloise les agences immobilières so-
ciales sont soumises à rude concurrence. Malgré le fait 
qu’elles ne soient pas assez nombreuses pour ratisser la 
région, les propriétaires n’hésitent pas à faire leur mar-
ché… Soit au mieux disant, malheureusement souvent 

au plus disant. Les agences immobilières sociales réu-
nies en fédération tentent de juguler cette surenchère 
par quelques principes élémentaires de non concur-
rence avec une loyauté parfois relative… 

Les montants fixés par l’Ordonnance constituent des 
maxima de loyers. En aucun cas les subsides régio-
naux ne permettent d’offrir ces maxima.

Voici les loyers moyens payés par Comme Chez Toi aux 
propriétaires et ceux exigés des locataires en 2018 :
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4913. LA FÉDÉRATION DES AIS

Les actions portées par la Fédération des AIS ont été 
nombreuses en 2018 d’autant plus que le secteur a fêté 
ses 20 ans.

L’occasion d’amener nos logements dans l’espace public 
et de prendre le temps de la réflexion lors d’un colloque 
organisé par Bruxelles Logement.

- 13 -

LA FÉDÉRATION DES AIS
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5114. CONCLUSIONS ET OBJECTIFS FUTURS

CONCLUSIONS 
ET OBJECTIFS FUTURS

- 14 -

LES MOYENS

Comme Chez Toi n’a pas d’autres options que de tenir 
le cap financier, de suivre son budget et de reconstituer 
ses réserves financières dans les années qui viennent. 
Les prévisions le promettent, les résultats devront 
suivre.

JOHNNY

L’équipe attend de longue date et avec impatience le 
nouveau logiciel de gestion locative. Il devrait entrer en 
service courant 2019 à Comme Chez Toi. Un peu triste-
ment intitulé HMS pour Housing Managment Service, 
l’équipe l’a rebaptisé Johnny. Cela mettra une petite 
touche d’humour à la lourde adaptation que ce chan-
gement de logiciel impliquera :

« Mais, diantre ! 
Qu’il est lent Johnny ce matin ! »

Plus sérieusement, la multiplicité et la technicité de 
nos suivis administratifs (assurances, entretiens des 
chaudières, indexations, paiements des loyers, gestion 
des incidents techniques, suivi des demandes de lo-
gements, attributions des logements, décomptes des 
charges, etc.) sont autant de thèmes qui devraient être 
centralisés et facilités à terme par Johnny ! Merci à la 
Fédération des AIS, et plus particulièrement à Pierre 
Denis, d’avoir initié et porté ce projet.

LA PIERRE

La croissance de notre parc sera quitte ou double, 
puisque grandement influencée par la concrétisation 
ou non, de l’un ou l’autre projet immobilier d’impor-
tance. Si la croissance est assurée, sa marge pourra 
fortement varier. Comme Chez Toi sera attentive à ne 
pas sacrifier la qualité du service rendu à nos proprié-
taires et à nos locataires au profit de la quantité de lo-
gements gérés.

LE CŒUR

Comme Chez Toi n’oubliera pas qu’elle travaille pour 
tous les propriétaires, investisseurs et sociétés immo-
bilières, mais également les petits propriétaires en-
vers qui nous continuerons de jouer notre rôle social 
de conservation, d’amélioration et de rénovation du 
patrimoine.

Comme Chez Toi n’oubliera pas qu’octroyer un loge-
ment décent n’est qu’une première étape dans l’éman-
cipation de son public. Elle gardera à cœur d’offrir un 
accompagnement social qualitatif et améliorera à 
l’avenir, dans la mesure de ses ressources humaines, 
l’éducation au logement.

LE SECTEUR

Comme Chez Toi continuera de dégager des moyens 
et du temps au secteur, via la Fédération des AIS, dont 
elle partage les valeurs de défense du secteur, de ré-
flexions de fond et d’échanges des bonnes pratiques.
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5315. COMPTES ET BILAN

COMPTES ET BILAN
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6115. COMPTES ET BILAN



Merci !



Comme Chez Toi asbl

Rue Vandermeersch 53   •   1030 Schaerbeek   •   02.230.36.14   •   info@commecheztoi.org




